
   DEMANDE DE RENFORT DE MOYENS PUBLICS - REQUISITION / DEMANDE DE CONCOURS DE MOYENS PRIVES

Réf. : Article L742-11 du CSIRéf: Articles L742-2, 3 et 11 du CSI - Circulaire du 29/06/2005Réf: Articles L742-2, 3 et 11 du CSI - Circulaire du 29/06/2005
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Remarque : seules les demandes de renfort ponctuelles pour des 
moyens isolés peuvent être traitées de CODIS à 
CODIS de départements limitrophes

DEMANDE DE RENFORT DE MOYENS PUBLICS EXTERIEURS REQUISITION DE MOYENS PRIVES EXTERIEURS DEMANDE DE CONCOURS DE MOYENS PRIVES DU DEPARTEMENT 

FICHE DE PROCEDURE OPERATIONNELLE

MOYENS PRIVES

SI   URGENCE

Remarque : cette procédure ne doit pas interférer avec la réquisition 
de moyens privés par les maires notamment pour des 
missions de soutien aux populations
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